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Par décret n° 2010-2554 du 29 septembre 2010. 

Monsieur Kamel Omezzine, ingénieur principal, 

est chargé des fonctions de directeur régional de 

l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 

territoire de Kairouan.  

En vertu des dispositions de l'article 2 du décret  

n° 2008-512 du 25 février 2008, l'intéressé bénéficie 

des indemnités et des avantages afférents à l'emploi de 

directeur d'administration centrale. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE 

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2010-2555 du 29 septembre 2010. 

Monsieur Abida Ridha, inspecteur du travail, est 

chargé des fonctions de chef de l'unité de la promotion 

du dialogue social et de l'assistance des entreprises à 

la division de l'inspection du travail et de la 

conciliation à la direction régionale des affaires 

sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

de Sfax.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2010-2556 du 28 septembre 2010, 

portant suspension ou réduction des droits 

de douane et du prélèvement dus sur certains 

produits agricoles.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 

l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 

décembre 1989, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents et notamment la loi n° 2009-71 du 

21 décembre 2009 portant loi de finances pour l'année 

2010,  

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, telle que modifiée et 

complétée par les textes subséquents et notamment la 

loi n° 2005-60 du 18 juillet 2005 et notamment son 

article 24 bis,  

Vu le code des douanes promulgué par la loi  

n° 2008-34 du 2 juin 2008 et notamment son article 6,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993, 

portant institution d'un prélèvement à l'importation de 

la viande ovine,  

Vu le décret n° 95-851 du 8 mai 1995, portant 

institution d'un prélèvement à l'importation sur les 

bovins vivants et les viandes bovines,  

Vu l'avis du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche, 

Vu l'avis du ministre du commerce et de l'artisanat,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est réduit à 10%, le taux des 

droits de douane dus sur les viandes de dindes 

congelées relevant des numéros de 020727100 à 

020727800 du tarif des droits de douane et importées 

par les personnes autorisées par les services concernés 

du ministère du commerce et de l'artisanat et ce, dans 

la limite d'un contingent global de 2000 tonnes.  

Art. 2 - Est réduit à 10%, le taux des droits de 

douane dus sur les viandes de coqs et de poules 

congelées relevant des numéros de 020712100 à 

020712900 du tarif des droits de douane et importées 

par les personnes autorisées par les services concernés 

du ministère du commerce et de l'artisanat, et ce, dans 

la limite d'un contingent global de 1300 tonnes.  

Art. 3 - Sont suspendus, les droits de douane et le 

prélèvement institué par le décret n° 93-1924 du 20 

septembre 1993 susvisé dus sur les viandes ovines 

congelées relevant des numéros de 020430000 à 

020443900 du tarif des droits de douane et importées 

par les personnes autorisées par les services concernés 

du ministère du commerce et de l'artisanat, et ce, dans 

la limite d'un contingent global de 1300 tonnes.  

Art. 4 - Sont suspendus, les droits de douane, la 

taxe sur la valeur ajoutée et le prélèvement institué par 

le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993 sus-

indiqué dus sur les viandes ovines réfrigérées relevant 

des numéros 020410000 et 020421000 du tarif des 

droits de douane et importées par les personnes 

autorisées par les services concernés du ministère du 

commerce et de l'artisanat, et ce, dans la limite d'un 

contingent global de 100 tonnes.  



Art. 5 - Est suspendu, le prélèvement institué par le 

décret n° 95-851 du 8 mai 1995 susvisé dû sur les 

viandes bovines congelées relevant des numéros de 

020210000 à 020230900 du tarif des droits de douane et 

importées par les personnes autorisées par les services 

concernés du ministère du commerce et de l'artisanat, et 

ce, dans la limite d'un contingent global de 3000 tonnes.  

Art. 6 - Les dispositions du présent décret 

s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2010.  

Art. 7 - Le ministre des finances, le ministre de 

l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la 

pêche et le ministre du commerce et de l'artisanat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 septembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES DE LA FEMME,  

DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE 

ET DES PERSONNES AGEES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-2557 du 29 septembre 2010. 

Madame Wafa Khélifi épouse Fitouhi, professeur 

principal de l'enseignement secondaire, est chargée 

des fonctions de sous-directeur des droits de l'enfant à 

la direction générale de l'enfance au ministère des 

affaires de la femme, de la famille, de l'enfance et des 

personnes âgées.  

Par décret n° 2010-2558 du 29 septembre 2010. 

Monsieur Hatem Abdelli, professeur de jeunesse et 

d'enfance, est chargé des fonctions de chef de service 

de l'enfance à Sidi Bouzid, relevant de la direction 

régionale des affaires de la femme, de la famille et de 

l'enfance du Centre-Ouest dont le siège est Kasserine.  

 

Par décret n° 2010-2559 du 29 septembre 2010. 

Madame Karima Jendoubi épouse Zouaoui, 

inspecteur des services financiers, est chargée des 

fonctions de chef de service des affaires de la femme 

et de la famille, à la direction régionale des affaires de 

la femme, de la famille et de l'enfance du Nord-Ouest 

dont le siège est Siliana.  

 

 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 

DE LA COMMUNICATION 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2010-2560 du 28 septembre 2010. 

Les dispositions du décret n° 2010-277 du 15 

février 2010, sont annulées et remplacées par les 

dispositions suivantes : 

Monsieur Tahar Hfaidh, directeur général du centre 

national de l’informatique, est maintenu en activité 

pour une période de sept mois, à compter du 1
er
 février 

2010. 
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